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LE DÉROULEMENT DE LA FORMATION EN

ENTREPRISE
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2 lieux de formation durant le stage

Entreprise

CI
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Connaissances spécifiques au domaine 
d’activité avec les intervenants CI

• 11 jours de cours interentreprises en 
présentiel

• 2 contrôles de compétences CI : 
2 E-test + 2 mandats transfert

Formation sur le terrain avec 
les formateurs

• Plusieurs outils à 
disposition : mandats 
pratiques, grilles de 
compétences, guides, etc.

• 2 entretiens de 
qualification sur 1 année



Cheminement d’apprentissage
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Grille de 

compétence
(a1)

Compétence 

opérationnelle 
(a1)

Les mandats pratiques 

permettent d’acquérir la 

compétence concernée

Objectif stagiaire MPE : 

Acquérir les 22 compétences en entreprise à la fin 

de l’année de stage

Les grilles de compétences 

permettent de vérifier si la 

compétence est là ou non !

Comparaison entre auto-

évaluation du stagiaire + 

évaluation du formateur

Entretien de 

qualification

• Note attribuée sur 

les compétences 

vues durant le 

semestre

• 2 entretiens 

durant l’année de 

stage



Mandat pratique (MP)

• Durant leur année de stage, les stagiaires MPE devront documenter 16
«Mandats pratiques»

• Ces mandats pratiques leur permettront de développer leur culture générale en
lien avec leur service (processus, outils, méthodes de travail, etc.)…

• … mais surtout de développer les compétences opérationnelles !

• Pour ce faire, les stagiaires devront répondre à plusieurs questions et documenter
leurs réponses avec des annexes
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Grille de compétences 
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• Les stagiaires devront faire une auto-évaluation de chaque compétence 
• Les formateurs feront une évaluation externe
• Tableau comparatif à discuter entre eux



Entretien de qualification

• 2 entretiens de qualification durant l’année de stage (1 par semestre)

• Le formateur met une note sur ce qu’il a observé durant le semestre

• Pour ce faire, il va tenir compte, notamment : 

– Des prestations et du comportement sur le lieu de travail

– Des mandats pratiques

– Des grilles de compétences (comparaison entre auto-évaluation et évaluation 
formateur)

• 5 critères à évaluer (24 points au total)

• Une note officielle sera attribuée (= contrôle de compétences entreprise)… note qui 
aura une incidence sur la note finale CFC
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Programme de formation

• Le programme de formation permet d’avoir une vue d’ensemble sur les 
compétences et mandats pratiques qui seront vus durant l’année de stage

• Pour chaque semestre : 

– Quelles compétences seront développées ?

– Pour chaque compétence, combien de mandats pratiques dois-je faire ?
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Cours interentreprises et contrôles compétences CI
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PLATE FORME NUMÉRIQUE TIME2LEARN

10



Time2learn = plateforme pour les stagiaires MPE de l’OVAP

• Tout est documenté et 
enregistré sur cette 
plateforme (mandats 

pratiques, grilles 
compétences, entretien de 
qualifications, supports CI, 
etc.)

• La licence est prise en 
charge par l’OVAP-VS 
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PROCÉDURE DE QUALIFICATIONS
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Procédure de qualifications CFC

Notes d’expériences

50% : Entreprise (2 CC-E = 2 entretiens 

qualification)

50% : CI (2 CC-CI)

Examen final Entreprise
OVAP (oral)

Connaissances 

professionnelles et 

culture générale

40%

30%

30%

Réussi si : >= 4

Note éliminatoire

Réussi si : >= 4

Note éliminatoire

Note finale 

>= 4



Le déroulement
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Partie de l’examen 1
oral/écrit

SIMULATION D’UNE 
SITUATION 

PROFESSIONNELLE
25‘

dont 10’ pour la 
présentation

DCO B, C, D, E
12 points

Préparation 2
10‘

Partie de l’examen 2.1
oral/écrit

JEU DE RÔLE
20‘

DCO B, C, D
9 points

Partie de l’examen 2.2
oral/écrit

RÉFLEXION –
JEU DE RÔLE

5‘

DCO A
3 points

Préparation 1
15‘

Préparation 3
5‘

30%



FORMATION DES FORMATEURS EN ENTREPRISE
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Formations à suivre

• Formation d’une journée à suivre pour tous les formateurs de stagiaires MPE dès le 
printemps 2026

• Plusieurs sessions de formation sont prévues pour les formateurs : 

o Mardi 28 avril 2026

o Vendredi 8 mai 2026

o Jeudi 21 mai 2026

o Jeudi 11 juin 2026

• Inscriptions directement auprès de info@ovap-vs.ch

• Cours refresh organisés 1 année plus tard (0.5 jour)
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- Secrétariat de l’ovap-vs : www.ovap-vs.ch ou 
027 922 20 50

- Mme Caroline Berclaz : 
caroline.berclaz@admin.vs.ch ou 027 606 27 80

Personnes de contact
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